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MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
  
District #1 : François Beaudin 
   Téléphone : (418) 396-5511 
  
District #2 : Jo-Annie Castilloux 
  Téléphone : (418) 616-2419 
  
District #3 : Denis Langlois 
   Téléphone : (418) 752-4157 
  
District #4 : Marc-Aurèle Blais 
   Téléphone : (418) 680-2918 
  
District #5 : Marie-Ève Allain  
   Téléphone : (418) 689-0874 
  
District #6 : Sylvie Blais 
   Téléphone : (418) 396-2304 
  
Maire :   Henri Grenier 
  Téléphone : (418) 751-3156 
  

 
 

 

PROCHAINES SÉANCES ORDINAIRES 2024 
 

Lundi, 8 avril / lundi, 13 mai / Lundi, 10 juin 
 

 
 
 
 

https://www.google.com/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwi2hJap287bAhVSKH0KHWbtAMEQjRx6BAgBEAU&url=https://www.istockphoto.com/vector/set-of-calling-mobile-business-adult-people-talking-phone-character-gm51953
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MOT DU MAIRE 

 
Chères concitoyennes, chers concitoyens, 
 
Dans le présent bulletin municipal, j’aimerais vous informer sur deux sujets qui sont d’actualité 
et qui font partie de notre quotidien.  
             

                    

Vous savez, la Municipalité est un membre très important de Desjardins.  Tous nos comptes 
bancaires sont à la Caisse et à chaque fois que nous avons un emprunt temporaire, et bien, c’est 
chez Desjardins que nous allons car nous avions un très fort attachement envers l’institution qui 
avait pignon sur rue dans notre municipalité.    
 
Avant de prendre la décision de fermer notre caisse, nous aurions pu échanger, argumenter et 
leur faire valoir les impacts négatifs sur notre municipalité et nos citoyens, leurs membres. 
 
Après que les dirigeants soient venus nous rencontrer pour nous faire part de leur 
décision, nous avons fait des pieds et des mains afin qu’ils reconsidèrent leur décision. 

                       
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
Le deuxième sujet est beaucoup plus positif que le précédent.  Après des années d’études, 
d’échecs, de discussions et de représentations, nous avons enfin la confirmation du Ministère 
des Affaires Municipales à l’effet qu’il juge le projet d’alimentation et de distribution d’eau 
potable, de collecte, d’interception et de traitement des eaux usées du secteur Gascons 
prioritaire et que notre demande a été retenue aux fins d’aide financière. 
 
Notre municipalité est donc éligible à une aide financière de 95% déterminée selon le coût réel 
de la soumission conforme et ce, peu importe le montant en ce qui concerne les travaux 
d’aqueduc.  Concernant les travaux d’implantation du réseau d’égout, incluant la construction 
d’une station d’épuration, le calcul est différent. 
 
 
 
 
 

Le premier sujet est la fermeture du comptoir et du guichet de notre 
Caisse Populaire Desjardins.  À cet effet, de prime abord, je déplore le 
fait que les dirigeants ne soient pas venus à notre rencontre pour nous 
aviser de leurs intentions avant de prendre leur décision. 

 

À quatre reprises, je me suis assis avec ces derniers, nous avons formé un comité 
de sauvetage de la caisse, une pétition a circulé et au-dessus de 860 personnes 
l’ont signée, nous leur avons proposé et déposé une résolution municipale à 
l’intérieur de laquelle nous leurs parlions d’impacts au niveau de notre 
communauté et nous leur apportions même une solution qui aurait sans doute 
pu faire l’affaire des deux parties.   

Hélas, jusqu’à ce jour, nous nous heurtons à une fin de non-recevoir de leur part, malgré que 
je garde toujours un mince espoir qu’ils reviennent sur leur décision. 
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Au cours des prochaines semaines, j’irai personnellement à la rencontre des personnes, 
lesquelles nous devons acquérir des terrains et des servitudes pour entreprendre les travaux.  À 
cet effet, je me dois de vous mentionner que l’acquisition de terrains et de servitudes ne sont 
pas éligibles à aucune aide financière, ce qui signifie que les coûts associés seront directement 
imputés sur la facture des contribuables.  Je m’attends à une bonne collaboration de votre part. 

 
  
 
 
 
 
 
Soyez assurés que nous continuerons nos démarches et que notre volonté est toujours 
d’alimenter ce secteur en eau potable.  À l’intérieur du présent projet, nous installerons un 
surpresseur pour vous alimenter et les discussions se poursuivront avec le ministère.  Une 
récente étude démontre qu’une majorité de vos résidences utilisent de l’eau non-potable et cet 
argument, nous le partagerons avec les instances supérieures dans le but que le ministère 
accepte le financement du secteur concerné et que les travaux puissent se réaliser en même 
temps que le projet initié. 

 
Le village est grand et je suis conscient que bien d’autres secteurs de notre municipalité auraient 
besoin d’être desservi, à tout le moins, par un réseau d’eau potable.  Lorsque les problèmes du 
secteur Gascons seront corrigés, je m’attends à ce que la municipalité y voit. 
 
Enfin, le printemps est à nos portes et la saison de la pêche va bientôt débuter.  Je me joins 
donc aux membres du conseil, à la direction et aux employés de la municipalité pour souhaiter 
aux pêcheurs et aux travailleurs, une bonne saison et une bonne saison également aux 
agriculteurs qui sont souvent oubliés mais tellement importants. 
 
Sur ce, Joyeuses Pâques ! 
 
 
 
 
Henri Grenier, maire 

 
 
 
 
 

Nous recevrons 95% du coût maximal admissible déterminé par des balises 
économiques dont un montant maximal pour chaque résidence principales 
admissible.  La prochaine étape consiste donc en la publication de l’appel 
d’offres de construction qui sera émise dès le 2 avril prochain. 

 

 

Je vous informe également, et ce à mon plus grand désarroi, qu’une 
partie de la municipalité n’aura pas accès, dans un premier temps, à ces 
services, dont une certaine partie de la route Morin Nord et du Chemin à 
Pierre.  La raison pour laquelle le ministère ne peut y apporter d’aide 
financière, c’est que le secteur en question est hors du périmètre 
d’urbanisation. 
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COLLECTES 2024 
PORT-DANIEL-GASCONS 

 
AVRIL 

LUNDI MARDI MERCREDI 

1er       de Pâques   2              
    3        

8  
9                 

15 
16      

 

22 23  

29  30  
 

MAI 

LUNDI       MARDI                                          

6 
7  

13  14  

20 *jour des patriotes 

      21  

27  28  

JUIN 

LUNDI MARDI                                           MERCREDI 

3  
4 

10  11  

17  20  

24 *fête Nationale du 

                                  Québec       25                                                 26  
Source : RITMR GASPÉSIE 
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J O U J O U T H È Q U E  (sera fermée de juin à octobre)  

 

 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

BIBLIOTHÈQUE BONHEUR-D’OCCASION 

 
MARDI / JEUDI / DIMANCHE 

13H À 15H 

Samedi, 6 avril : de 10h à midi 
Heure du conte printanière 
La boîte aux belles choses 

 Suivie d’un bricolage thématique (3-5 ans) 
Période de jeux pour tous 

Samedi, 25 mai : de 10h à midi 
Heure du conte estivale : 
Le yoga des petits lapins 
Suivie d’une séance de yoga parent-enfant (3-8 ans) 
Période de jeux pour tous 

 

pour votre participation pour l’année 2023-2024.  Nous comptons 
plusieurs habitués et le nombre de nouveaux abonnés à la joujouthèque ne cesse de 
grandir.  Pour stimuler votre intérêt, nous avons fait l’ajout de plusieurs nouveaux jeux 
qui seront disponibles à la location dès le mois d’avril. 
N'hésitez surtout pas à communiquer avec Isabelle Soucy, technicienne en loisirs   
418-396-5225  poste 137 
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La tarification incitative pour les déchets 

Annoncée en janvier 2023, la tarification incitative s’implante de manière progressive au 

courant des prochaines années. En 2024, seuls les ménages ayant plus de 20 levées 

de bac à déchets sont ciblés par notre démarche personnalisée de communication.  

Qu’est-ce que la tarification incitative ? 

La tarification incitative va progressivement remplacer le système de taxation actuel pour 

les matières résiduelles au cours des prochaines années. La TI est basée sur le nombre 

de levées de bacs à 

déchets enregistrées à 

votre adresse.  

Elle vise ainsi à encourager 
de meilleures pratiques. 
Réduisez le nombre de 
levées et réalisez ainsi des 
économies.  
Considérant l’implantation progressive de la tarification incitative, cela vous laisse donc 

les prochains mois pour réviser vos pratiques et ainsi diminuer le nombre de levées de 

votre bac à déchets. Nous vous invitons à poursuivre vos efforts de participation aux 

collectes de compost et de recyclage. 

Pour toute question relative à la tarification incitative, aux trucs pour de futures 

économies, consultez notre foire aux questions au ritmrg.com/TI ou appelez-nous au 418 

385-4200. 

Étude de caractérisation des déchets 

En septembre 2023, l’équipe de la RITMRG a réalisé une étude de caractérisation des 

déchets au lieu d’enfouissement de Gaspé. Cette étude vise à identifier la composition 

des matières enfouies. 

Résultats de l’étude : on enfouit trop de matières qui devraient plutôt être mises au bac 

brun ou au bac bleu. 

En effet, seulement 35 % des matières enfouies au lieu d’enfouissement avaient bien 

leur place au bac à déchets, c’est ce qu’on appelle les « vrais déchets ».  
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Ainsi, beaucoup de citoyens mettent à tort des matières compostables ou recyclables 

aux déchets. 

Pourquoi est-ce important de limiter 

l’enfouissement? L’enfouissement coûte 

très cher aux contribuables. Il revient deux 

fois plus cher d’enfouir que de recycler ou 

de composter. Ensuite, recycler et 

composter permet de remettre les matières 

dans la boucle : le papier se recycle jusqu’à 

sept fois, l’aluminium se recycle à l’infini, 

composter des restes de table permet de 

retourner les matières à la terre en 

produisant un beau compost. Alors, chaque 

effort compte !  

 

Conclusion 

Afin de réduire le coût collectif de la gestion des matières résiduelles et pour limiter la 

hausse de taxes avec la mise en place de la tarification incitative, il est essentiel de 

réaliser un bon tri des matières à la maison. Comment ? En compostant, en recyclant 

activement et en apportant les matières valorisables telles que le bois et la peinture à 

l’écocentre. 

Allez-y, compostez et recyclez, Ce n’est pas compliqué et la RITMRG est là pour vous 

accompagner. C’est un effort collectif. 

 

 

 

19%

37%8%

35%

1%
Matières recyclables

Matières organiques (compost)

Matières valorisables (écocentres)

Vrais déchets

Liquides

COMPOSITION DES MATIÈRES ENFOUIES AU LIEU D'ENFOUISSEMENT À GASPÉ EN 2023
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Réservation d’un trajet régulier 

Afin d’effectuer une réservation, vous devez communiquer avec nous par téléphone au 

1 877 521-0841, pendant les heures d’ouverture soit, du lundi au vendredi de 8h30 à midi et 

de 13 h à 16h30 et ceci, 24 heures à l’avance. Si vous désirez réserver pour le lundi, vous devez 

en faire le demande le vendredi précédent.  

 

Horaire des trajets 
Il y a un transfert au Motel Fraser, mais les usagers restent à bord. 

 
Transports Port-Daniel-Gascons vers Chandler 
 

Hôtel de ville Port-Daniel CLSC Gascons McDonald’s 

07h01 07h08 07h30 

14h01 14h08 14h30 

Transports Chandler vers Port-Daniel-Gascons 

McDonald’s CLSC Gascons Hôtel de ville Port-Daniel 

10h00 10h23 10h30 

16h30 16h53 17h00 

 

Coût 65 ans et +  
 
Carte d’accès (réutilisable et rechargeable en ligne) = 5$ 

Abonnement mensuel (trajets illimités pour un mois) = 60$ 

Trajet quotidien allez-simple= 5$  

Été (1er juillet au 1er septembre) GRATUIT 

 
Pour payer, c’est directement au chauffeur en argent comptant seulement 
 
Avec la carte d’accès, il faut la payer au chauffeur. Ensuite, il faut s’enregistrer sur le site 
Internet. On peut recharger notre carte en ligne par Visa ou Paypal. 
 

Contact 
 
1877 521 0841                           https://regim.info/ 

 
  

 

 



 
 

 
 

10 

RÉGIME CANADIEN DE SOINS DENTAIRES (RCSD) 
 

Le Régime canadien de soins dentaires (RCDS) aidera à réduire les obstacles 
financiers à l’accès aux soins de santé buccodentaire pour les résidents du Canada 
admissible ayant un revenu familial net rajusté de moins de 90 000$ et qui n’ont pas 
accès à une assurance dentaire. 
 
La présentation des demandes se fera progressivement, en commençant par les 
personnes âgées.  Renseignez-vous pour savoir quand faire votre demande. 
 
Familles ayant des enfants de moins de 12 ans 
 
Si vous êtes un parent ou un tuteur d’un enfant de moins de 12 ans et que vous 
n’avez pas accès à une assurance dentaire, vous pourriez être admissible à la 
Prestation dentaire canadienne.  Cette prestation est disponible jusqu’au 30 juin 
2024. 

 
 Il est possible de faire une demande jusqu'au 30 juin 2024 pour : 

Utilisez votre revenu familial net rajusté de : 
2021 pour les soins dentaires reçus entre le 1er octobre 2022 et le 30 juin 2023 
2022 pour les soins dentaires reçus entre le 1er juillet 2023 et le 30 juin 2024 

Montant de la prestation par enfant admissible 

Revenu familial net rajusté       Montant en garde complète             Montant en garde partagée 
Moins de 70 000 $                                              650 $                                                325 $ 
Entre 70 000 $ et 79 999 $                          390 $                                                         195 $ 
Entre 80 000 $ et 89 999 $                          260 $                                                         130 $ 
90 000 $ ou plus                                     Non admissible                               Non admissible 
 
 

                                               Calendrier des demandes 
               Groupe                                                                     Demandes acceptées 
Personnes âgées de 87 ans et plus                     Depuis décembre 2023 
Personnes âgées de 77 à 86 ans                                     Depuis janvier 2024 
Personnes âgées de 72 à 76 ans                                     Depuis février 2024 
Personnes âgées de 70 à 71 ans                                     Depuis mars 2024 
Personnes âgées de 65 à 69 ans                                     À compter de mai 2024 
Adultes qui ont un certificat valide pour le  
crédit d’impôt pour personnes handicapées                À compter de juin 2024 
Enfants de moins de 18 ans                                     À compter de juin 2024 
Tous les autres résidents du Canada admissibles     À compter de 2025 
 
Tapez régime canadien des soins dentaires, vous pourrez trouver des réponses à 
vos questions et vérifier si vous y avez droit. 
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POUR NOUS CONTACTER 

  

 
 

             418-396-5225          poste 
Réception et taxation :                 120 
Inspectrice municipale :                   121 
Directeur des travaux publics:    122 
Bibliothèque :                                   123 
Aréna Marco-Sébastien Cyr :       128 

 Bureau d’accueil touristique :     129 
Parc Colborne :                                133 
CPA La Souche :                               135        
                               restaurant :               136 
Technicienne en loisirs                         137       
Dir. des loisirs, culture et tourisme :   124 

 Service Incendie :                           125 
 Comptabilité :                                  126 
 Secrétariat :                                      133 
 Direction générale :                       131 
 Adjointe à la direction :                134  
 Bureau du maire :                          127 
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H 
EHEURES D’OUVERTURE DES BUREAUX MUNICIPAUX 

MUNICIPALITÉ DE PORT-DANIEL—GASCONS 
Du lundi au jeudi 

De 8h30 à 12h - 13h à 16h00 
Vendredi : 8h30 à 12h00   Fermé en PM 

Téléphone : 418 396-5225      Télécopieur : 418 396-5588 

  
CENTRE SPORTIF MARCO-SÉBASTIEN CYR  

                               Directeur des loisirs, culture et tourisme : 124 
                                           Technicienne en loisirs : 137 

Téléphone : 418 396-5225      Télécopieur : 418 396-2333 
 
 

POINT DE SERVICES : FERMÉ 

 

Les bureaux municipaux seront fermés : 
 VENDREDI SAINT : LE 29 MARS 
LUNDI DE PÂQUES : 1ER AVRIL 

JOURNÉE DES PATRIOTES : LUNDI, LE 20 MAI  
 

 

PROCHAINE PARUTION :  JUIN 2024 
 

Si vous avez des communiqués à faire paraître dans le prochain 
bulletin municipal, veuillez-nous les faire parvenir au : 
 
Courriel : gascons@munpdg.ca 
Fax : 418-396-5588 (identifiés pour le bulletin municipal) 
Courrier : 494, route 132 Port-Daniel   Qc   G0C 2N0 

 

illustra
t 
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